
 
 
Comité d'act ion polit ique motocycl iste  
C.P.  49 120,  Place Versai l les  
Montréal  (Québec)   
H1N 3T6 
 
 
 

 
Montréal ,  le  15 avr i l  2009 
 
PAR COURRIEL 
 
Claude Thibodeau 
c laude. th ibodeau@transcont inental .ca   
La Nouvel le  /  L 'Union  
43,  rue Notre-Dame Est ,  2e é tage 
Victor iavi l le  (Québec)  
G6P 3Z4 
 
 
Objet  :  Votre  ar t ic le  du 31 mars in t i tu lé  « Motocycl is tes ,  conformez-vous !  » .  
h t tp : / /www.lanouvel le .net /ar t ic le-320414-Motocycl is tes-conformezvous.html   
 
 
Bonjour  M.  Thibodeau,   

 
J ’ai  pr is  connaissance de l’ar t ic le  préci té  e t  à  t i t re  d’adminis trateur  du Comité  d’Action 
Pol i t ique Motocycl is te  (CAPM) j’aimerais  y apporter  cer tains  commentaires .  

 
Premièrement,  af in  d’évi ter  tout  malentendu,  voici  la  posi t ion du CAPM sur  les  s i lencieux de 
motocyclet tes  :  

La posi t ion du CAPM est  c laire et  a  é té  énoncée publ iquement à  de nombreuses 
repr ises,  e t  ce ,  jusqu 'à  la  Cour  d’appel  du Québec .  Le CAPM prône le  respect  
incondit ionnel  du Code de la  sécuri té  rout ière relat i f  aux s i lencieux .   

Ce que le  CAPM conteste  en Cour c’est  le  protocole  actuel lement  u t i l isé  par  les  corps 
pol ic iers  communément appelé  « le  tes t  de la  broche »,  qui  ne mesure aucunement le  
n iveau sonore et  ne t ient  pas  compte de la  technologie actuel le  des s i lencieux.  
D’ai l leurs  plusieurs  s i lencieux d’or ig ines échouent ce test  e t  on  voi t  de p lus  en  plus  
de propr iétaires  de motos recevoir  des contravent ions pour des s i lencieux tout  à  fai t  
conformes.   

Fai t  à  s ignaler ,  les  motocyclet tes  de marque BMW uti l isées  par  cer tains  corps 
pol ic iers ,  ne réussissent  pas  le  tes t  que ceux-ci  u t i l isent  pour  «détecter ,  selon cer tains  
cr i tères ,  les  s i lencieux i l légaux ».  

À cause des lacunes de ce protocole u t i l isé  par  les  pol ic iers ,  ces  derniers  ont  même à 
fa ire face à des in terpréta t ions di fférentes de leurs  preuves en Cour,  ce  qui  permet  à  
des « bruyants  » de passer  entre  les  mail les  du f i le t .  

Le CAPM a fai t  par t ie  des  tables  interminis tér ie l les  sur  la  règlementat ion des  
s i lencieux.  Notre  recommandation étai t  à  l’effet  de contrôler  les  s i lencieux sur  leur  
n iveau sonore et  de modif ier  le  code de la  sécur i té  rout ière af in  de pouvoir  développer  
un protocole  adéquat qui  permettrai t  aux pol iciers  de mettre  en appl icat ion la  
règlementation d’une façon équi table  e t  eff icace.  

 
Vous trouverez c i-dessous mes commentaires quant  à  cer tains  é léments  contenus dans votre  
ar t ic le  :  
 

http://www.lanouvelle.net/article-320414-Motocyclistes-conformezvous.html


« Parce qu’environ 80% des motocyclet tes  ne sont  pas  conformes »  

À notre connaissance,  cet te  af f irmation es t  complètement erronée.  El le  véhicule  une 
image fausse  e t  négat ive à l’endroi t  de l’ensemble de la  communauté motocyclis te  du 
Québec.  Nous aimer ions connaî tre  vos sources sur  lesquel les  vous appuyez vos dires  
car  nous n’avons pas la  même lecture de la  s i tuat ion.  
 

«  Les pol iciers  souhai tent ,  non pas par t ir  en guerre  contre  les  motos,  mais  p lutôt  changer  les  
mental i tés  e t  fa ire  observer  la  règlementat ion.  »  

C’est  une orientat ion que vise  aussi  le  CAPM. 

À l’ in i t ia t ive du CAPM, nous travail lons actuellement  à  mettre  en place un programme 
de sensibi l isat ion af in  de changer  la  mental i té  des  « bruyants  ».  I l  s’agi t  d’une 
col laborat ion Municipali té ,  corps pol iciers ,  Ministères  des Transpor ts ,  Fédérat ion 
Moto du Québec (FMQ) et  un fabr icant  de moto « custom » sur  mesure.   

Nous souhaitons développer  une formule qui  pourra  ensui te  être  u t i l isée dans d’autres  
municipal i tés  af in  de redonner  aux résidents  la  quiétude à  laquel le  i ls  ont  droi t .  
 

«  En général ,  le  système d’échappement  d’or igine ou de compagnie ne pose aucun problème » 

Les s i lencieux d’or ig ines sont  toujours  conformes.  I ls  sont  soumis à  des  normes qui  
doivent ê tre  respectées af in de rendre le  véhicule  légal  pour  u t i l isat ion sur  les  routes .  
 

«  En cas de doute,  l ’acquéreur  pourrai t  demander  à  son vendeur de s igner  une at testat ion de 
conformité  » 

Ceci  n’a  aucune valeur  légale .  Même si  vous al lez  à  la  SAAQ pour fa ire  val ider  la  
conformité  de votre moto,  les  corps pol ic iers  n’acceptent  pas cet te  a t tes ta t ion.  Ce qui  
démontre  l’ importance de mettre  en place une meil leure règlementat ion qui va aider  
les  pol iciers  à  solut ionner  le  problème des s i lencieux bruyants .  
 

«  Si  une personne refuse qu’on procède à  l’ inspect ion de son véhicule,  on  peut  lu i  remettre  un 
autre  constat  d’ infract ion pour  entrave en ver tu du Code de la  sécur i té  rout ière .  Un constat  
qui  s’accompagne d’une amende to tal isant  438 $ » 

ATTENTION :  Une entrave est  une accusation criminel le .  I l  es t  important  de 
spécif ier  que cela  peut  a l ler  beaucoup plus lo in qu’une s imple contravent ion.  

Le CAPM rappel le  à  tous les  motocycl is tes  que les  pol iciers  ne font  pas  les  lo is ,  i ls  
les  appl iquent.  Rien ne jus t i f ie  un manquement  de respect  envers les  pol ic iers .  I l  n’es t  
pas non plus  acceptable d’entraver  volontairement leur  t ravai l .  
 

«  Après un constat ,  la  responsabi l i té  incombe au contrevenant d’apporter  les  correct ions 
nécessaires .  Sinon,  à  la  prochaine in tercept ion,  le  véhicule  pourrai t  ê tre  remorqué.  À la  
l imite ,  s i  la  moto ou le  véhicule  const i tuai t  un  danger ,  i l  pourrai t  fa ire  l’objet  d’une sais ie  »  

Faux.  Un pol icier  ne peut  pas fa ire  remorquer  un véhicule parce qu’ i l  es t  bruyant ou 
parce qu’ i l  ne s’est  pas conformé sui te  à  une contravent ion que tout  ci toyen a la  
possibi l i té  de contester ,  encore moins une saisie .  

Toute personne dont la  motocyclet te  est  a ins i  remorquée ou sais ie  est  invi tée à  
contacter  le  CAPM à info@capm.qc.ca 
 

En terminant ,  te l  que mentionné au début de cette  le t t re ,  le  CAPM est  contre le  brui t ,  mais  i l  
es t  auss i  contre les  abus e t  les  actes  de d iscr iminat ion envers les  motocycl is tes .   

 

Notre object if  dans ce  dossier  es t  que les  motocyclis tes  se  prennent  en main ,  et  af in d’y 
arr iver ,  nous souhai tons une col laborat ion eff icace des d ivers  in tervenants  af in  de régler  le  
problème de brui t  causé par  cer tains  s i lencieux « bruyants  » et  ce ,  de façon durable .  

 

Chr is t ian Bergeron 
Adminis tra teur  –  CAPM 

chr is t ian.bergeron@capm.qc.ca 

mailto:info@capm.qc.ca


 

CC par  courr ie l  :  
 
D i r ec teur  du  pos te  de  l a  Sûre té  du  Québec  de  l a  MRC d’Ar thabaska   
Cap i t a ine  Mar io  Oue l l e t t e ,  
mar io.ouel le t te@surete .qc.ca 
 
Directeur  régional  Centre-du-Québec e t  Estr ie  -  Transcont inental  
Michel  Gauthier  
gauthierm@transcont inenta l .ca  
 
Le rédacteur  en chef  de La Nouvel le ,  L 'Union et  L 'Avenir  de L 'Érable  
Ghislain Chauvet te  
redact ion_victo@transcont inental .ca   
 
Édi tr ice des journaux La Nouvelle ,  L 'Union et  L 'Avenir  de L'Érable  
Sylvie  Côté 
cotes2@transcont inental .ca 
 
Président  –  CAPM 
Jacques Dumoulin  
president@capm.qc.ca  
 
Porte  Parole -  CAPM 
Normand Noiseux 
por te-parole@capm.qc.ca   
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